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BUDGET PRINCIPAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation brève 
et synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au budget primitif afin de 
permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  

La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur le site internet.  
Le Budget Primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 

2026, en fonctionnement et en investissement. 

Les budgets 2026 ont été votés le 23 avril 2026 par le Conseil Municipal. Ils peuvent être consultés 
sur simple demande à la mairie.  
 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 

 La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services communaux. 
 Le Budget Primitif étant voté en équilibre, le montant des recettes et des dépenses s’élève à 
762 367,14 €. 

  
Dépenses  

 Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel, l’entretien des bâtiments 
communaux et de la voirie, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations effectuées, les 
subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts. 
  

Chapitre BP 2026 

011 Charges à caractère général 178 467,14   

012 Charges de personnel 266 300,00   

65 Autres charges de gestion courante 78 450,00  

66 Charges financières 11 800,00   

023 Virement à l’investissement 217 457,00 

042 Dotation aux amortissements 9 593,00   

73 Impôts - Dégrèvement JA               300,00   

 TOTAL 762 367,14   
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Recettes  
 Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la 
population (cantine, garderie…), aux impôts locaux, aux revenus des immeubles et aux dotations versées par l’Etat. 
   

Chapitre BP 2026 

002 Excédent reporté 209 502,14 

 70 Produits des services 30 900,00 

 73 Impôts et taxes 326 036,00 

 74 Dotations et participations de l’Etat 158 409,00 

 75 Produits de gestion courante 27  000,00 

 64 Remboursements rémunérations 10 500,00 

TOTAL 762 367,14   
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Comme pour la section de fonctionnement, le budget est voté en équilibre et, avec les restes à réaliser, 
le montant des dépenses et des recettes d’investissement s’élève à 533 275,99 €.  

 
Dépenses  
 

Les principales dépenses d’investissement pour l’année 2026 sont les suivantes :  

- Travaux de voirie       99 018,00 € 
- Enfouissement des réseaux aux Planquettes    32 400,00 € 
- Aménagement entrée Les Planquettes     85 000,00 € 
- Aménagement Ecole-Foyer-Logement (études)    80 000,00 € 
- Acquisitions diverses       17 000,00 € 

 
 

Chapitre BP 2026 

20 Immobilisations incorporelles 62 400,00   

 21 Immobilisations corporelles 291 818,00 

 16 Remboursement emprunts et caution 89 500,00  

 001 Déficit d’investissement reporté 89 557,99   

TOTAL 533 275,99 

 

 

Recettes 
 
 

 
 
 
Taux d’imposition 
Le Conseil Municipal a décidé de maintenir les taux d’imposition pour l’année 2026, à savoir : 

- Taxe Foncière sur les propriétés bâties :    44,82 % 

- Taxe Foncière sur les propriétés non bâties :   94,70 % 

- Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires :  10,70 % 

 

Chapitre BP 2026 

 Autofinancement 2025 184 938,99 

 Cession immobilière 2 800,00 

 FCTVA 27 600,00  

 Taxe d’aménagement 1 000,00   

 Subventions 79 187,00   

 Cautionnement             2 000,00  

 Prévision autofinancement 2026 217 457,00 

Emprunts 9 000,00 

 Opérations d’ordre 9 293,00 

TOTAL 533 275,99   
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BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 
 
 

 
Ce budget est voté pour 6 mois du 01/01 au 30/06/2026 du fait de la création du Syndicat des Eaux Est 
Châtaigneraie qui va prendre la compétence Eau et Assainissement. Ce syndicat regroupera 8 communes 
(Labesserette, Lacapelle-del-Fraisse, Lafeuillade-en-Vézie, Ladinhac, Leucamp, Montsalvy, Prunet, Sansac 
Veinazes). 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 

 La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services eau et assainissement. 

 Le Budget Primitif étant voté en équilibre, le montant des recettes et des dépenses s’élève à 
127 265,38 €. 

  
Dépenses  
 Les dépenses de fonctionnement sont constituées par l’entretien des réseaux, les analyses, les achats de 
matières premières et de fournitures (eau et électricité), les redevances dues à Adour Garonne, des charges de 
personnel, et les intérêts des emprunts. 

 
 

 

Recettes  
 Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la 
population (vente d’eau, redevances assainissement collectif, pollution et modernisation des réseaux) et de l’excédent 
reporté. 
 

Chapitre BP 2026 
002 Excédent reporté 50 385,38 

 70  Produits des services 56 250,00  

 75  Produits de gestion courante 1 700,00 

042 Opérations d’ordre 18 930,00 

TOTAL 127 265,38 

 
 
 
 

Chapitre BP 2026 

 011 Charges à caractère général 47 291,17 

 012 Charges de personnel 6 150,00 

   65 Autres charges de gestion courante 100,00 

   66 Charges financières 4 110,00 

 023 Virement à l’investissement 41 636,21 

 042 Dépenses d’ordre 27 978,00 

 TOTAL 127 265,38 



5 

 
 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
 Comme pour la section de fonctionnement, le budget est voté en équilibre et, avec les restes à 
réaliser, le montant des dépenses et des recettes d’investissement s’élève à 400 098,59 €. 
  
 
Dépenses  
 Les principales dépenses d’investissement pour l’année 2026 sont les suivantes :  
 

- Réhabilitation des réseaux Rue du Parc des Sports   309 217,00 € 
 

 

 

 

Recettes 
 Chapitre BP 2026 

 FCTVA 3 312,45 

 Subventions 223 140,00 

 Opérations d’ordre 27 828,00 

 Prévision autofinancement 2026 41 636,21 

 Emprunt 78 000,00 

 TOTAL 400 098,59 

 

Chapitre BP 2026 

 Remboursement dette 23 900,00 

 Déficit reporté 3 051,59 

 Travaux réseau eau 45 000,00 

 Travaux réseau assainissement  309 217,00 

 Dépenses d’ordre 18 930,00 

 TOTAL 400 098,59 
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BUDGET LOTISSEMENT 

BUDGET REGROUPEMENT COMMERCIAL 

 

 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par des charges de gestion courante et les intérêts des emprunts. 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux produits de gestion courante (loyers) et de l’excédent reporté. 
Pour cette année, une subvention du budget Commune à hauteur 7 934,76 € est nécessaire du fait de la mise en 
liquidation judiciaire d’un commerce et des travaux nécessaires avant une nouvelle mise en location. 

Le budget, voté en équilibre, s’élève à 20 540,00 €. 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Comme pour la section de fonctionnement, le budget est voté en équilibre et, avec les restes à 
réaliser, le montant des dépenses et des recettes d’investissement s’élève à 27 706,59 €. 

 
Dépenses  

 Chapitre BP 2026 

 001 Déficit d’investissement reporté 13 706,59 

  16 Remboursement emprunts  14 000,00 

TOTAL 27 706,59 
 

 

Recettes 
 Chapitre BP 2026 

 Réalisation autofinancement 2025 13 706,59 

 Prévision virement section  de 
fonctionnement 

14 000,00 

TOTAL 27 706,59 

  

 

  

 
Comme pour les autres budgets, le budget est voté en équilibre. 

 Le montant des dépenses et des recettes, en section de fonctionnement, s’élève à 528 867,55 € 
(y compris les opérations d’ordres). 
  

Le Maire, Pascal PIGANIOL 


